
SOUFFRANCE PSYCHIQUE ET PRÉVENTION DU 
RISQUE SUICIDAIRE

ATELIER 
AGIR EN SENTINELLE

DATES

2 jours sur inscription
De 09h00 à 17h00 (repas non inclus)

19 et 20 mars 2026
Laborit Poitiers

14 et 15 septembre 2026
Salle de la CPTS Châtellerault

COÛTS
Inclus dans les cotisations 
habituelles de l’entreprise

CONTACT

Dominique MARMIN
Médecin du Travail

05 49 21 23 91
d.marmin@asstv86.fr

PROGRAMME ET CONTENU

MODALITÉS

Formation nationale sentinelle 
• Repérer les personnes en souffrance
• Aller vers ces personnes repérées
• Savoir les orienter et les accompagner
• Connaître les limites de son action

Souffrance au travail 
• Présentation de l’ASSTV
• Risques psychosociaux (RPS) et définitions
• Reconnaître les facteurs de RPS
• Les ressources et outils 

• Planning, renseignements auprès de Monique LAMBERT 
(sensibilisation@asstv86.fr – 05 49 61 19 77)

• Inscription via le site : www.asstv86.fr

• Inscription possible d’une ou plusieurs personnes par entreprise

• Exercices pratiques avec mises en situations, échanges

Suivez nous sur LinkedIn !

OBJECTIFS

Tout salarié, employeur et 
représentant des salariés

PUBLIC

Coanimée avec le Centre de prévention du suicide de la 
Vienne (CPS) - CHL LABORIT

• Appréhender la souffrance psychologique et la problématique 
suicidaire

• Renforcer les habiletés et dispositions spontanées des personnes pour 
identifier et repérer les individus en souffrance psychique, susceptibles 
de présenter un risque suicidaire, ainsi que les situations de travail à 
risque

• Savoir orienter les individus en souffrance psychique voire suicidaire 
vers les ressources existantes et adaptées

• Possibilité d’intégrer le réseau territorial des sentinelles 86-79 à l’issue 
de la formation

http://www.asstv86.fr/

